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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES 
(L’UPA) RELATIVE À LA DEMANDE « R-3644-2007 » 

 
 
Contexte 
 
1.  Référence :  HQD-1, document 1 page 5. 
 
Préambule : 
 

 
Demandes : 
 
1.1 Décrivez vos hypothèses de revente de ces surplus en fonction des périodes de 

l’année (par mois). 
 
1.2 Quel est le prix moyen espéré par une telle revente sur les marchés à court 

terme en dollar canadien en distinguant les coûts de transport de l’électricité 
sur ces marchés ?  

 
1.3 Pourquoi, dans un contexte de surplus, le distributeur n’offre-t-il pas ces 

surplus aux consommateurs québécois, notamment à la classe agricole pour 
réaliser un projet pilote ? 
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Structure tarifaire 
 
2.  Référence : HQD-1, document 1, page 15 
 
Préambule : 
 

 

 
 
Demande : 
 
2.1 De quelles règles de facturation de la puissance le distributeur fait-il référence ? 
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Hausse différenciée 
 
3.  Référence : HQD-1, document 1, page 16. 
 
Préambule : 
 

 
 

 
 
Demandes : 
 
3.1 Le distributeur est-il d’avis, qu’il pourrait, en vertu de ce principe, proposer des 
 ajustements tarifaires différenciés, et ce, à l’intérieur même d’une catégorie de   
 consommateur. 
 

3.2 Si oui, a-t-il l’intention de le faire éventuellement?  Si oui, pour quelles 
catégories et/ou quelles classes de clients? 

 
 
Modification des tarifs pour l’année 2008-2009 
 
4.   Référence : HQD-12, document 1, page 20, tableau 5. 
 
Préambule : 
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Demande : 
 
4.1 Le tableau 5 exprime que la puissance facturée applicable à la clientèle 

agricole génère 19 millions. 
 

 De cette somme, quel est le montant qui provient exclusivement de la 
facturation de la prime de puissance ? 

 
4.2 Pour les 41 823 clients agricoles qui consomment annuellement 1 620 GW, 

veuillez fournir et compléter les données qui apparaissent au tableau suivant : 
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Description de la clientèle agricole aux tarifs D et DM (période de 12 mois) 

Consommation 
annuelle 

d'électricité 
(kwh) 

Nombre 
de clients 

kWh 
consommés 

en 1re 
tranche 

(<30 kWh/jr) 

kWh 
consommés 
(>30 kWh/jr)

kWh 
consommés 
(>60 kWh/jr)

kWh 
consommés 

(>100 
kWh/jr) 

kWh 
consommés 

(>150 
kWh/jr) 

kW 
Puissance  

(>50 kW 
hiver) 

kW 
Puissance  

(>50 kW 
année) 

moins de 9 999                 
10 000 à 14 999                 
15 000 à 19 999                 
20 000 à 29 999                 
30 000 à 49 999                 
50 000 à 99 999                 
100 000 à 249 
999                 
250 000 à 499 
999                 
500 000 et plus                 
Total 0 0         0 0 

 
5.  HQD-12 document 1, p. 21, tableau 6 
 
Préambule : 
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Demande : 
 
5.1 Le tableau 6 exprime que la prime de puissance au tarif D rapporte 2 M $.  

Extraire des données du tableau 6, les revenus générés par la prime de 
puissance applicable à la clientèle agricole seulement. 

 
 
6. Référence : HQD-12, document 3, page 26, tableau 8. 
 
Préambule : 

 
6.1 La clientèle agricole est-elle incluse dans ce tableau? 
 
6.2 Si oui, veuillez fournir un tableau similaire adapté exclusivement pour la 

clientèle agricole. 
 
6.3 Veuillez fournir, pour la classe agricole seulement, le pourcentage 

d’agriculteurs qui subiront une hausse de 1% à 3%, ainsi que ceux qui subiront 
une hausse située entre 3% et 4%. 
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emande : 

.1   Veuillez fournir et compléter ce même tableau avec des données applicables à 

 
Impact tarifaire au tarif D 
 
7. Référence : HQD-12, document 3, p. 59, tableau 38. 
 
Préambule : 

 
 
D
 
7

la clientèle agricole seulement. 
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emande : 

.1 Le demandeur s’est-il limité à proposer un tarif horo-saisonnier à la clientèle 

 

écision D-2007-12 

. Référence : HQD-12, document 5 page 5. 

réambule : 

emandes : 

.1 Puisque la demande de la Régie de l’énergie visait les tarifs domestique, non 

 
.2 Dans ce contexte, le distributeur considère-t-il avoir respecté la demande de la 

Régie formulée dans sa décision D-2007-12 ? 

Stratégie énergique du Québec 
 
8.  Référence : HQD-12, document 5, page 5. 
 
Préambule : 

 
D
 
8

résidentielle seulement, compte tenu de la demande du gouvernement ? 

 
D
 
9
 
P

 
D
 
9

seulement la clientèle résidentielle, pourquoi le distributeur n’a-t-il pas exploré 
d’autres options de tarification saisonnière et différenciée dans le temps pour les 
autres clientèles dont notamment  la clientèle agricole ? 

9
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9.3  la clientèle agricole, 
notamment les producteurs en serre, des options de tarification saisonnière et 

 
 
arification différenciée dans le temps (TDT) 

e 7, tableau 2. 

 
Le distributeur serait-il intéressé à explorer avec

différenciée dans le temps ? 

T
 
10.  Référence : HQD-12, document 5, pag
 
Préambule : 
 

1 18 ¢ euro/kWh 
8,37 ¢ 
 

sont les consommateurs visés par ce tarif 

Demande : 
 
10.1  Qui 
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Universalité 
 
11.  Référence : HQD-12, document 5, page 14. 
 
Préambule : 
 

 
 
11.1 Veuillez fournir le nombre de clients agricoles facturés en puissance sur les 

4 500 clients résidentiels. 
 
11.2 Veuillez fournir, pour la clientèle agricole dont la puissance est facturée, en 

quoi le profil de charge est-il atypique. 
 
 
11.3 Pour quels motifs les 50 KW et plus sont d’emblée exclus?  
 
11.4 Veuillez fournir des scénarios horo-saisonniers pour les 1 074 clients agricoles 

avec puissance facturée ? 
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Adhésion volontaire 
 
12.  Référence HQD-12, document 5, page 14 
 
Préambule : 
 

emande : 

2.1 Le distributeur admet-il que l’attrait de le rendre obligatoire est basé sur la 

 
2.2 Pourquoi, dans ce contexte, le distributeur n’a-t-il pas pensé offrir un projet 

 

ngueuil, le 25 septembre 2007    

__________________________________ 

ats 
les 

 
D
 
1

capacité d’effacement plus grande de ces très gros clients résidentiels ? 

1
pilote pour les consommateurs de 50 Kw et plus de la classe domestique, 
sachant que ces consommateurs ont une plus grande capacité d’effacement à 
la pointe et que l’impact pourrait être plus avantageux pour l’ensemble de la 
clientèle ainsi que pour le distributeur ? 

 
 
 
 
 
Lo
 
 
 
_
Me Marie-Andrée Hotte 
Brodeur Lord Hotte, avoc
Union des producteurs agrico


